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Commission Finances - Personnel  - Bâtiments communaux - Relations internationales
Direction en charge Ressources Humaines
Objet Convention  de  groupement  de  commande  entre  la  Ville  de  Saint-Etienne  et  Saint-

Etienne Métropole pour un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le domaine 
de la prévoyance - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Siham LABICH, Mme Nora BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  Mme  Nadia  SEMACHE,
M. Marc CHASSAUBENE, Mme Christiane JODAR, M. Robert  KARULAK, Mme Pascale LACOUR,
M.  Charles  DALLARA,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,
M. Claude LIOGIER, Mme Delphine JUSSELME, M. Lionel BOUCHER, Mme Marie-Eve GOUTELLE, 
Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, Mme Marie-Jo PEREZ, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, 
Mme Dominique MANIN, M. Alain SCHNEIDER, M. Jacques GUARINOS, Mme Catherine ZADRA,
M. Abdelouahb BAKLI,  Mme Brigitte  REGEFFE, M. Thierry  NITCHEU, Mme Laurence RICCIARDI, 
Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie RIOU, Mme Diarra KANE, 
Mme  Laura  CINIERI,  Mme  Fanny  RIVEY,  M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,
Mme  Danielle  TEIL,  M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Olivier  LONGEON,
M.  Michel  NEBOUT,  M.  François  BOYER,  Mme  Isabelle  DUMESTRE,  M.  Ali  RASFI,
Mme  Laetitia  VALENTIN,  Mme  Julie  TOKHI,  M.  Pierrick  COURBON,  M.  Germain  COLLOMBET,
M. Lionel JOUFFRE, M. Jean JAMET, M. Antoine POMEON

Pouvoirs
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 fixe les modalités de participation des collectivités 
territoriales au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents.

Son article 2 donne aux employeurs la possibilité d'accorder une participation au titre des risques 
d’incapacité de travail et de tout ou partie des risques d’invalidité ou de décès, désignés sous la 
dénomination de risques « prévoyance ».

Cette participation constitue une aide à la personne et prend la forme d'un montant unitaire versé  
directement à l'agent par l'employeur et qui vient en déduction du montant de la cotisation qu'il 
acquitte auprès de l'assureur.



Les contrats  ouvrant  droit  à  une participation  de l'employeur  doivent  répondre au principe  de 
solidarité entre les bénéficiaires imposé par la législation. Pour ce faire, le décret pré-cité offre 
deux possibilités :

- la labellisation par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR).

- la sélection par l'employeur qui donne lieu à un conventionnement avec le prestataire retenu.

La Ville de Saint-Étienne et Saint-Étienne Métropole ont fait le choix d'accorder leur participation 
via  une  convention  de  participation  signée  avec  l’assureur  SOLIMUT,  et  ce,  à  compter  du 
01/01/2018.

 Motivation et opportunité
Le conventionnement conclu entre la Ville de Saint-Étienne, Saint-Étienne Métropole et SOLIMUT 
arrive à échéance le 31/12/2023. Sa reconduction pour un an sera proposée, comme le permet 
l’article 19 du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011.

Toutefois, un nouvel appel d’offre doit d’ores et déjà être envisagé afin de disposer d’un prestataire 
pour la couverture prévoyance des agents des deux collectivités à compter du 01/01/2025.

Cette démarche présente cependant  une complexité technique et  nécessite l'accompagnement 
d'experts pour la rédaction du cahier des charges et l'analyse des offres.

Le  recrutement  d'une  assistance  à  maîtrise  d'ouvrage  est  donc  proposé  dans  le  cadre  d'un 
groupement de commande réunissant la Ville de Saint-Étienne et Saint-Étienne Métropole, et pour 
lequel Saint-Étienne Métropole sera coordonnateur.

 Contenu
La convention de groupement de commande jointe en annexe de cette délibération précise :

- l'objet et les prérogatives du groupement,

- les missions incombant au coordonnateur du groupement,

- le fonctionnement du groupement au regard de la procédure d'appel d'offre,

- les dispositions financières,

- la durée du groupement.

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions 
ou  autres 
recettes  à 
percevoir

Coût Participations 
ou  Dotations 
à percevoir

Ville  (dont  recettes  de 
fonctionnement)

10 000,00 €

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus 
par la Ville

0,00 € 0,00 € 10 000,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 10 000,00 €



(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
-  approuver  la  convention  de  groupement  de  commande  jointe  en  annexe  de  la  présente 
délibération,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer la convention 
de groupement de commande ainsi que tous les actes afférents,
- imputer la dépense :

Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° 
Opération

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses 2023 11 62268

Recettes

 Décision

Proposition adoptée
57 voix pour, 2 voix contre

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


